
 
Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 2025  

 
Un Enfant Une Famille 
Maison des Associations 
13 bis  rue de Bièvres 92140 CLAMART  
 
Le 23 mars 2025 à 14h15, aux Apprentis d’Auteuil, Village éducatif Saint Philippe, 1 Rue du père 
Brottier, 92190 MEUDON, les membres de l'association Un Enfant Une Famille se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président. 
 
Elle s’est tenue en présence de 15 adhérents et de nombreux autres sympathisants (conjoints, 
enfants, parents n’ayant pas encore cotisé …). Par ailleurs 15 procurations ont été enregistrées. 
Tous à jour de leur cotisation. La liste des adhérents présents et représentés figure en annexe du 
présent procès-verbal. 
L'Assemblée était présidée par Claudine Husson, présidente de l'association.  
Elle était assistée d’un secrétaire de séance, Jean-François Husson, trésorier de l'association.  
 
 
L'ordre du jour a été rappelé par Claudine Husson : 
 

1. Rapport Moral, rapport d’Activités 2024 .  
2. Rapport financier pour l’exercice 2024 
3. Projets financier pour 2025 et 2026 

 3. Différents Projets à Voter pour 2025-2026  
  - réunions festives et d’échanges 

 - questions diverses 
4. Renouvellement du Conseil d’Administration  
5. Questions diverses 
 

Les documents ont été adressés à chacun des membres avec les convocations. 
 

RAPPORT MORAL 
 
Claudine Husson rappelle les 7 grands principes fondamentaux du parrainage de proximité figurant 
dans le charte du parrainage de 2025. 

1. Une démarche individualisée et concertée entre tous les acteurs  
2. Un engagement réciproque et solidaire 
3. Une relation durable et continue 
4. Une relation qui s’inscrit dans le respect de la place des parents, de l’autorité parentale, du 

choix de l’enfant et de la vie privée de chacun  
5. Une démarche au bénéfice de tous les enfants, de tous les parents, respectueuse des 

principes de neutralité politique, philosophique et confessionnelle 
6. Un droit à la protection et à l’intégrité pour chacun 
7. Une relation privilégiée qui doit être accompagnée et formalisée 

 
A retirer ?? 
 

- Le parrainage de proximité est la construction d’une relation affective privilégiée instituée 
entre un enfant et un adulte ou une famille bénévole.  

- Il prend la forme de temps partagés entre l’enfant et le parrain.  
- Il repose sur des valeurs d’échange, de réciprocité, d’enrichessement mutel et sur la 

confiance.  
- Il est fondé sur un engagement volontaire 
- Il se met en place dans l’intérêt de l’enfant à la demande des parents ou autre titulaires de 

l’autorisation parental. L’avis de l’enfant et solicité.  
- Il constitue un mode d’accompagnement personnalisé.  

 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 
 
Claudine Husson présente ensuite le rapport d’activité. 



  
Conseil d’Administration : en 2024, il s’est réuni 4 fois en conseil élargie 
 
Outils de promotion du parrainage :  
Le film réalisé par Siegfrid Lefez est toujours d’actualité. Outre un reportage sur TV78, très 
sympathique, et un article passionnant dans le magazine départemental des Yvelines, la page 
Facebook, la page Linked’in et les divers autres réseaux sociaux, restent efficaces. . Un groupe 
WhatsApp permet aux parrains d’échanger des bonnes idées de sorties. Mais surtout, depuis octobre 
2024, l’association est présente sur le site jeveuxaider. Claudine répond dans la journée aux 
annonces, ce qui nous rend visibles et nous donne beaucoup de candidatures de parrains. 
N’gone présente un projet de petits films de promotion du parrainage pour Instagram. 
 
Journées festives : après-midi crêpes, aquarium, pique-nique au parc de Sceaux, illuminations du 
jardin des plantes. Toutes ces journées ont été particulièrement appréciées. Un grand merci à Noëlle 
Adam pour ses contes merveilleux.  
 
Apéritifs conviviaux :  
Ils ont remplacé les réunions d’information permettant d’arriver à l’heure qui convient à chacun. 
 
Forum : 7 en 2024 grâce à une plus grande mobilisation. 
 
Groupes de paroles, Conférences-débat, Formation de bénévoles : Nous avons la chance 
d’avoir une psychologue que nous rétribuons, Armelle de Tocqueville, pour encadrer toutes ces 
activités que nous continuerons l’an prochain. 
 
Contact avec les organismes : Nous avons de nombreux contacts avec des organismes qui 
partagent notre vision du parrainage comme Olga Spitzer, la VAGA, Jean Coxtet, Ose, Sauvegarde 
78, Apprentis d’Auteuil, Léopold Bellan,… 
 
Contacts avec des députés, sénateurs, hauts responsables : En particulier avec Perrine 
GOULET, présidente de la délégation aux droits des enfants ; Elsa FAUCILLON, Francesca PASQUANI 
députés du 92 ; Caroline YADAN, député de Paris (arrondissements 17-18) ; Anne DEVRESSE, 
présidente de l’ONPE (office national de la protection de l’enfance)  
 
Partenariats nationaux : Tous nos partenariats précédents sont actifs, Unapp, Tous parrains, 
UNAF, EFA … 
 
Partenariats régionaux : Tous les partenariats (en particulier avec le département 78, le SDAFY, 
le Conseil de Famille du 78, la CAF 92) mais aussi la 75 ; 92, 93, MAS des campanules … sont bien 
sûr maintenus, voire augmentés. Nous faisons aussi partie en tant qu’association des amis de la 
Place de Clichy. 
 
Mise en œuvre des parrainages : De très nombreuses rencontres (130 avec les futurs 
parrains, 80 avec les enfants les travailleurs sociaux seuls …), des concertations en équipe (7 
réunions d’apparrainage), ont abouti à 38 mises en relation, dont 31 ont parfaitement 
« matché ».  
 
Claudine présente des statistiques détaillées sur les parrains et les enfants rencontrés. 
 
VOTE : le rapport moral et le rapport d’activité sont adoptés à l’unanimité. 
 

RAPPORT FINANCIER 
 
Jean-François Husson, trésorier de l’association, présente le compte d’exploitation 2024. 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2025-2026 
 
Jean-François Husson présente un budget prévisionnel pour 2025 et 2026. Le décret du 16 Février 
2024 va augmenter la ch0arge de travail de l’association. L’assemblée générale mandate le conseil 
d’administration pour chercher des fonds afin de créer un emploi à partir de septembre. Des 
financements seront demandés à tous les Conseils Départementaux de la région parisienne, à la 
FDVA en 2026, les demandes de fonds reaap à la CAF 92 seront continués.  Des objets publicitaires 



seront commandés : T-shirt, tasses, gourdes en inox, nappes, autocollants, boules anti-stress, 
marque-pages 
  
Vote : le rapport financier et le budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité. 
  

 
PROCHAINES SORTIES CONVIVIALES 

 
Quatre sorties sont prévus d’ici la fin 2025 : 

 Pique-nique le 6 Avril au parc de Sceaux pour la fête des cerisiers en fleur 
 Sortie à l’espace rambouillet le 15 juin 
 Thoiry : fin septembre, début octobre 
 Musée des arts forains en décembre 

 
 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  
Quatre mandats se terminent : Châu BUI, Bernard VAN GHELUWE, Marie-Luce VAN GHELUWE, Ada 
WRONSKA 
Candidats : Châu BUI, Elodie ESNOT, Bernard VAN GHELUWE, Marie-Luce VAN GHELUWE, Ada 
WRONSKA 
 
Ils sont tous les quatre élus à l’unanimité. 
 
Sont membres du conseil d’administration : Nathalie BESNARD, Châu BUI, Elodie ESNOT, Anaïs 
GRAND, Geneviève GUEST, Jean-Pierre HOURTON, Claudine HUSSON, Jean-François HUSSON, Elise 
SAMPAGNAY, Laurent SAMPAGNAY, Bernard VAN GHELUWE, Marie-Luce VAN GHELUWE. 
 
L’ordre du jour est épuisée. L’assemblée générale se termine à 16h45. 
 
 

Election du bureau 
 
Le 06 Mars 2024 le conseil d’administration, consulté par mail, procède à la la composition du 
bureau. Sont élus à l’unanimité :  
 
 - Claudine HUSSON : présidente 
 - Jean-François HUSSON : trésorier 
 - Elise SAMPAGNAY : co-présidente aparrainage 
 - Châu BUI : co-présidente relations extérieures  
 
 
A Paris, le 25 Mars 2025  
 

 La Présidente de séance   Le Secrétaire de séance 
 

      



ASSEMBLEE GENERALE UN ENFANT UNE FAMILLE du 23 MARS 2025  
 
Membres de l’association présents à jour de cotisation (15) 
 

1 Claude et Noëlle ADAM 
2 Jean-Pierre AUCLAIRE 
3 Florence BAUDIER 
4 Nathalie BESNARD 
5 Châu BUI 
6 Stéphane GARNEAU 
7 Jean-Pierre HOURTON 
8 Claudine HUSSON 
9 Jean-François HUSSON 

10 Pierre et Aline KATERPILARI 
11 Jean-Christophe MARIE 
12 Marie-France PRIN 
13 Donatella PUNTURO 
14 Laurent SAMPAGNAY 
15 Marie-Luce VAN  GHELUWE 
 
 
 
Procurations (10) 
 

1 Leïla ALI PACHA 
2 Sophie ALONSO 
3 Maria DE OLIVIERA 
4 Elisabeth DOBOZY 
5 Elodie ESNOT 
6 Laura FALIP 
7 Yves FREVILLE 
8 Anaïs GRAND 
9 Marc GRIVEL 

10 Jean-Pierre NZIZERIA 
11 Martine RICHARD 
12 Elise SAMPAGNAY 
13 Isabelle TITTI DINGDONG 
14 Bernard VAN GHELUWE 
 
 
 


